
Postulat 

Réflexions pour une extension provisoire de l’UAPE 

 

Au mois de juin 2025, la capacité de l’UAPE de Jongny a été réduite de 80 à 70 places par 
les directives cantonales, laissant sur le carreau une cinquantaine d’enfants par semaine. 
Cela a engendré un climat stressant, voire anxiogène, pour bon nombre de familles dont 
les parents sont actifs, et cela pourrait mener à une réduction de leur contribution aux 
impôts. 

Tout le monde est largement au courant qu’un projet de construction de bâtiment pré- et 
parascolaire est en cours, mais son adoption définitive doit être ratifiée par la population, 
puisqu’un référendum spontané a été souhaité par le Conseil Communal. 

Mais que ce projet voie finalement le jour ou non, c’est un fait que la commune ne 
disposera pas d’une nouvelle UAPE avant au minimum 3 ou 4 ans. C’est une bien longue 
période d’attente pour toutes ces familles qui doivent trouver des solutions de garde 
chaque semaine, et qui sont obligées de bricoler avec des grands-parents trop sollicités 
et des employeurs qui s’impatientent. 

Je n’ai malheureusement pas de baguette magique, et je laisserai le soin à la Municipalité 
d’étudier tranquillement la question, mais une piste de réflexion pourrait être liée à 
l’utilisation partielle des locaux communaux existants. Par exemple ceux de la Bergère et 
de Jongny Solidaire, locaux qui ne sont probablement pas systématiquement utilisés en 
journée, et qui ont récemment bénéficié d’une jolie rénovation, permettant de disposer 
d’installations bien meilleures que les sous-sols d’une salle de gym et des abris atomiques 
de l’UAPE actuelle. Il va de soi que c’est une discussion qui devrait être conduite en 
collaboration et en harmonie avec le personnel éducatif (ASICC), les utilisateurs actuels 
de ces locaux et les autres intervenants.  

Il existe également l’option de bâtiments préfabriqués, livrables en quelques mois et 
rapidement fonctionnels, comme c’est le cas à Prairie-Nord (Morges) par exemple. 

En conclusion, par ce postulat, je demande donc à la Municipalité de mener une 
réflexion concrète et réaliste quant à une potentielle extension provisoire de l’UAPE 
de Jongny, dans l’espoir de pouvoir trouver une place pour tous les enfants qui en ont 
besoin, dès la rentrée 2026-2027, et jusqu’à ce qu’une solution pérenne soit en place.  

Ainsi, j’espère sincèrement que Jongny pourra être Solidaire tant avec ses aînés qu’avec 
ses enfants J 

 

Jongny, le 8 décembre 2025. 

Micaël Paquier 

https://www.morges.ch/actualites/mise-a-l-enquete-d-un-restaurant-scolaire-et-d-une-uape-provisoires-a-prairie-nord-211731

